
Là où le caviar devient une référence

M A G A Z I N E

  RENSEIGNEMENTS  ADMINISTRATIFS

Société :							       Souscrit par :

Adresse :

Code Postal :			   Case Postale :		  Ville :

Tél.			   Fax :			   Nat. 			   E-mail :

Format choisi :						      Tarif H.T. :				    €

     Page : 3’000 €		  1/2 page : 2’000 €	 	 Frais techniques :			   €

     3ème de Couverture : 4’000 €			   Total H.T. :				    €

     2ème de Couverture : 5’000 €	 		  TVA :					     €

     4ème de Couverture : 6’000 €		          	 Total TTC :				    €

OBSERVATIONS

Le chargé de mission :

CACHET ET SIGNATURE

  Fait à 	 le

Prestige International Editions Ltd
71-75 Shelton Street, Covent Garden, London, WC2H 9JQ, United Kingdom 

T. +44(0) 20 45 86 64 45  - info@editions-prestige.com

Ordre de participation N°

Conditions générales de vente régissant les relations contractuelles entre les annonceurs et Prestige International Editions Ltd

La signature du bon d’insertion par l’annonceur implique automatiquement son accepta-
tion, sans autre formalité, des présentes conditions générales.
Le signataire dudit bon reconnaît formellement et déclare disposer de l’entière autorité 
nécessaire pour engager une personne ou une société.

Conformément aux usages en vigueur, l’éditeur se réserve le droit de refuser toute inser-
tion ne respectant pas la législation, sans obligation d’en justifier le motif.
Une telle décision ne donne droit à aucune forme d’indemnisation au profit de l’annonceur.

Toutes les informations techniques fournies par l’annonceur doivent être conformes aux 
spécifications définies par l’éditeur. Prestige International Editions Ltd soumettra au Client 
son accord écrit spécifique concernant les éléments destinés à être publiés.

Le magazine World Caviar Award, sera publié en versions imprimée et numérique.

Le paiement devra être effectué dès réception des versions finales des pages publici-
taires, reportages ou interviews.

Si l’une quelconque des dispositions du présent accord est jugée nulle, illégale ou inap-
plicable, la validité, la légalité et l’applicabilité des autres dispositions n’en seront pas af-
fectées.

À défaut de résolution amiable du différend, les parties conviennent de soumettre tout 
litige, controverse ou réclamation relatif au présent Accord à la compétence exclusive de 
la Cour d’arbitrage de Genève.
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